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[FRENCH TEXT - TEXTE FRANCAIS]

CONVENTION SUR L'ACCES A L'INFORMATION, LA PARTICIPATION
DU PUBLIC AU PROCESSUS DECISIONNEL ET L'ACCES A LA JUS-
TICE EN MATIERE D'ENVIRONNEMENT

Les Parties A la prcsente Convention,

Rappelant le premier principe de la Declaration de Stockholm sur l'environnement hu-
main,

Rappelant aussi le principe 10 de la Declaration de Rio sur l'environnement et le ddvel-

oppement,

Rappelant en outre les resolutions de l'Assemblde gdndrale 37/7 du 28 octobre 1982
relative A la Charte mondiale de la nature et 45/94 du 14 ddcembre 1990 relative i la ndces-

sit6 d'assurer un environnement salubre pour le bien-tre de chacun,

Rappelant 6galement la Charte europdenne sur 'environnement et la sant6 adoptde A la
Premiere Confrrence europdenne sur lenvironnement et la sant6 qui s'est tenue sous l'6gide
de l'Organisation mondiale de Ia sant6 Francfort-sur-le-Main (Allemagne) le 8 ddcembre
1989,

Affirmant la ndcessit6 de protdger, de preserver et d'amdliorer l'6tat de lenvironnement
et d'assurer un ddveloppement durable et ecologiquement rationnel,

Reconnaissant qu'une protection adequate de lenvironnement est essentielle au bien-
Wre de Ihomme ainsi qu' la jouissance des droits fondamentaux, y compris du droit A la
vie lui-m~me,

Reconnaissant 6galement que chacun a le droit de vivre dans un environnement propre

A assurer sa sant6 et son bien-tre et le devoir, tant individuellement qu'en association avec
d'autres, de protdger et d'amdliorer lenvironnement dans rintr& des gdndrations prdsentes
et futures,

Considdrant qu'afin d'&re en mesure de faire valoir ce droit et de s'acquitter de ce de-
voir, les citoyens doivent avoir accds i linformation, re habilitds a participer au processus
ddcisionnel et avoir acces ft la justice en matibre d'environnement, 6tant entendu qu'ils peu-
vent avoir besoin d'une assistance pour exercer leurs droits,

Reconnaissant que, dans le domaine de lenvironnement, un meilleur accbs A linforma-
tion et la participation accrue du public au processus ddcisionnel pennettent de prendre de
meilleures d6cisions et de les appliquer plus efficacement, contribuent A sensibiliser le pub-
lic aux problkmes environnementaux, lui donnent la possibilit6 d'exprimer ses prdoccupa-
tions et aident les autoritds publiques A tenir dfiment compte de celles-ci,

Cherchant par lfi A favoriser le respect du principe de l'obligation redditionnelle et ]a
transparence du processus ddcisionnel et A assurer un appui accru du public aux ddcisions
prises dans le domaine de lenvironnement,

Reconnaissant qu'il est souhaitable que la transparence rdgne dans toutes les branches
de l'administration publique et invitant les organes ldgislatifs A appliquer les principes de Ia
prdsente Convention dans leurs travaux,
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Reconnaissant 6galement que le public doit avoir connaissance des procedures de par-
ticipation au processus dcisionnel en matire d'environnement, y avoir librement acc~s et
savoir comment les utiliser,

Reconnaissant en outre le r6le important que les citoyens, les organisations non gouv-
ernementales et le secteur priv6 peuvent jouer dans le domaine de la protection de l'envi-
ronnement,

D~sireuses de promouvoir l'ducation 6cologique afin de faire mieux comprendre ce
que sont 'environnement et le dveloppement durable et d'encourager le grand public A tre
attentif aux decisions qui ont des incidences sur lenvironnement et le d~veloppement du-
rable et A participer A ces d6cisions,

Notant, A cet 6gard, qu'il est important de recourir aux m~dias ainsi qu'aux modes de
communication 6lectroniques et aux autres modes de communication qui apparaitront dans
lavenir,

Reconnaissant qu'il est important que les gouvernements tiennent pleinement compte
dans leur processus d&cisionnel des considerations li~es A l'environnement et que les au-
torit~s publiques doivent donc disposer d'informations exactes, d~taillkes et A jour sur len-
vironnement,

Sachant que les autorit~s publiques detiennent des informations relatives A lenviron-
nement dans l'int& t g~n~ral,

Souhaitant que le public, y compris les organisations, aient acc~s A des m6canismesju-
diciaires efficaces afin que leurs int~r~ts lgitimes soient proteges et la loi respect~e,

Notant qu'il est important d'informer convenablement les consommateurs sur les pro-
duits pour leur permettre de faire des choix 6cologiques en toute connaissance de cause,

Conscientes de l'inqui6tude du public au sujet de la dissemination volontaire d'organ-
ismes g~n6tiquement modifies dans lenvironnement et de la ncessit6 d'accroitre la trans-
parence et de renforcer la participation du public au processus d~cisionnel dans ce domaine,

Convaincues que l'application de Ia pr~sente Convention contribuera A renforcer la d6-
mocratie dans la region de la Commission 6conomique des Nations Unies pour l'Europe
(CEE),

Conscientes du r6le jou6 A cet 6gard par la CEE et rappelant, notamment, les Directives
de la CEE pour l'accbs A l'information sur lenvironnement et la participation du public A la
prise de dcisions en mati~re d'environnement, approuv~es dans la Declaration minist~ri-
elle adopt~e A la troisieme Conference minist~rielle sur le th~me "Un environnement pour
l'Europe" A Sofia (Bulgarie) le 25 octobre 1995,

Tenant compte des dispositions pertinentes de la Convention sur l'6valuation de l'im-
pact sur l'environnement dans un contexte transfrontire, adopt~e A Espoo (Finlande) le 25
f~vrier 1991, ainsi que de la Convention sur les effets transfrontibres des accidents indust-
riels et de la Convention sur la protection et l'utilisation des cours d'eau transfrontibres et
des lacs internationaux, adoptees lune et lautre A Helsinki le 17 mars 1992 et d'autres con-
ventions r~gionales,
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Sachant que ladoption de la pr6sente Convention ne pourra que contribuer au renforce-
ment du processus "un environnement pour lEurope" et au succ~s de la quatri~me Con-
ference minist6rielle qui se tiendra A Aarhus (Danemark) en juin 1998,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Objet

Afin de contribuer a prot6ger le droit de chacun, dans les g6n6rations pr6sentes et fu-
tures, de vivre dans un environnement propre A assurer sa sant6 et son bien-6tre, chaque
Partie garantit les droits d'acc~s l'information sur l'environnement, de participation du
public au processus d6cisionnel et d'accbs A la justice en rnatibre d'environnement con-
form6ment aux dispositions de la pr6sente Convention.

Article 2. Definitions

Aux fins de la pr6sente Convention,

I. Le terme "Partie" d6signe, sauf indication contraire, une Partie contractante Ai la
pr6sente Convention.

2. L'expression "autorit6 publique" d6signe

a) L'administration publique A 1'6chelon national ou r6gional ou A un autre niveau;

b) Les personnes physiques ou morales qui exercent, en vertu du droit intenie, des
fonctions administratives publiques, y compris des tfches, activit6s ou services particuliers
en rapport avec lenvironnement;

c) Toute autre personne physique ou morale assumant des responsabilit6s ou des
fonctions publiques ou fournissant des services publics en rapport avec lenvironnement
sous I'autorit6 d'un organe ou d'une personne entrant dans les cat6gories vis6es aux alin6as
a) et b) ci-dessus;

d) Les institutions de toute organisation d'int6gration 6conomique r6gionale vis6e A
l'article 17 qui est Partie A la pr6sente Convention.

La pr6sente d6finition nenglobe pas les organes ou institutions agissant dans l'exercice
de pouvoirs judiciaires ou l6gislatifs.

3. L'expression "information(s) sur l'environnement" d6signe toute information dis-
ponible sous forme 6crite, visuelle, orale ou 61ectronique ou sous toute autre forme mat6ri-
elle, et portant sur :

a) L'6tat d'616ments de l'environnement tels que lair et l'atmosphbre, l'eau, le sol, les
terres, le paysage et les sites naturels, ]a diversit6 biologique et ses composantes, y compris
les organismes g6n6tiquement modifi6s, et linteraction entre ces 61ements;

b) Des facteurs tels que les substances, l'6nergie, le bruit et les rayonnements et des
activit6s ou mesures, y compris des mesures administratives, des accords relatifs A l'envi-
ronnement, des politiques, lois, plans et programmes qui ont, ou risquent d'avoir, des inci-
dences sur les 616ments de lenvironnement relevant de I'alin6a a) ci-dessus et lanalyse
cofIt-avantages et les autres analyses et hypotheses 6conomiques utilis6es dans le processus
d6cisionnel en matibre d'environnement;
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c) L'6tat de sant6 de l'homme, sa s6curit6 et ses conditions de vie ainsi que l'tat des
sites culturels et des constructions dans la mesure ou ils sont, ou risquent d'etre, altdrds par
l'tat des 616ments de lenvironnement ou, par l'intermddiaire de ces dldments, par les fac-
teurs, activit6s ou mesures visas A l'alin6a b) ci-dessus.

4. Le terme "public" ddsigne une ou plusieurs personnes physiques ou morales et,
conformement A la lgislation ou A la coutume du pays, les associations, organisations ou
groupes constituds par ces personnes.

5. L'expression "public concern6" d6signe le public qui est touch6 ou qui risque d'tre
touch6 par les d6cisions prises en matibre d'environnement ou qui a un intr t A faire valoir
Sl'gard du processus dcisionnel; aux fins de ]a prdsente definition, les organisations non

gouvernementales qui oeuvrent en faveur de ]a protection de lenvironnement et qui remp-
lissent les conditions pouvant tre requises en droit interne sont rdputdes avoir un intrt.

Article 3. Dispositions gen&rales

1. Chaque Partie prend les mesures l6gislatives, rdglementaires ou autres n6cessaires,
y compris des mesures visant A assurer la compatibilit6 des dispositions dormant effet aux
dispositions de la pr6sente Convention relatives A linformation, A la participation du public
et A l'accbs A lajustice, ainsi que des mesures d'exdcution appropri6es, dans le but de mettre
en place et de maintenir un cadre pr6cis, transparent et coh6rent aux fins de I'application
des dispositions de la pr6sente Convention.

2. Chaque Partie tAche de faire en sorte que les fonctionnaires et les autorit6s aident
le public et lui donnent des conseils pour lui permettre d'avoir acc~s A linformation, de par-
ticiper plus facilement au processus d6cisionnel et de saisir la justice en mati~re d'environ-
nement.

3. Chaque Partie favorise l'ducation 6cologique du public et sensibilise celui-ci aux
probl~mes environnementaux afin notamment qu'il sache comment procdder pour avoir ac-
c~s A linformation, participer au processus ddcisionnel et saisir la justice en mati~re d'en-
vironnement.

4. Chaque Partie accorde la reconnaissance et l'appui voulus aux associations, organ-
isations ou groupes qui ont pour objectif la protection de 'environnement et fait en sorte
que son syst~me juridique national soit compatible avec cette obligation.

5. Les dispositions de la prdsente Convention ne portent pas atteinte au droit des Par-
ties de continuer d'appliquer ou d'adopter, a la place des mesures prdvues par la pr~sente
Convention, des mesures assurant un acc~s plus large A l'information, une participation ac-
crue du public au processus d~cisionnel et un acc~s plus large A la justice en matidre d'en-
vironnement.

6. Rien dans la pr~sente Convention noblige A d~roger aux droits existants concer-
nant l'acc~s A linformation, la participation du public au processus d~cisionnel et l'acc~s
la justice en mati~re d'environnement.

7. Chaque Partie oeuvre en faveur de l'application des principes 6nonc~s dans la
prdsente Convention dans les processus dcisionnels internationaux touchant I'environne-
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ment ainsi que dans le cadre des organisations internationales lorsqu'il y est question d'en-
vironnement.

8. Chaque Partie veille A ce que les personnes qui exercent leurs droits conform~ment

aux dispositions de la pr6sente Convention ne soient en aucune faqon p6nalis6es, per-

s6cut6es ou soumises a des mesures vexatoires en raison de leur action. La pr(sente dispo-

sition ne porte nullement atteinte au pouvoir des tribunaux nationaux d'accorder des d6pens

d'un montant raisonnable A 'issue d'une proc6dure judiciaire.

9. Dans les limites du champ d'application des dispositions pertinentes de la pr6sente

Convention, le public a accbs A linformation, il a la possibilit6 de participer au processus

d6cisionnel et a acc&s a ]a justice en mati~re d'environnement sans discrimination fond6e

sur la citoyennet6, la nationalit6 ou le domicile et, dans le cas d'une personne morale, sans

discrimination concernant le lieu o6 elle a son siege officiel ou un v6ritable centre d'activ-

it~s.

Article 4. Acc~s & l'information sur l'environnement

1. Chaque Partie fait en sorte que, sous reserve des paragraphes suivants du present

article, les autorit~s publiques mettent A la disposition du public, dans le cadre de leur 16g-
islation nationale, les informations sur lenvironnement qui leur sont demand6es, y compris,

si la demande leur en est faite et sous reserve de l'alin~a b) ci-aprbs, des copies des docu-

ments dans lesquels ces informations se trouvent effectivement consignees, que ces docu-
ments renferment ou non d'autres informations :

a) Sans que le public ait A faire valoir un int&rt particulier;

b) Sous la forme demand~e A moins :

i) Qu'il soit raisonnable pour lautorit6 publique de communiquer les informations en

question sous une autre forme, auquel cas les raisons de ce choix devront tre indiqu~es; ou

ii) Que les informations en question aient dji 6t6 rendues publiques sous une autre

forme.

2. Les informations sur lenvironnement vis~es au paragraphe I ci-dessus sont mises

A la disposition du public aussit6t que possible et au plus tard dans un d~lai d'un mois i

compter de la date laquelle la demande a 6t6 soumise, A moins que le volume et la com-

plexit6 des 6l6ments d'information demand~s ne justifient une prorogation de ce d~lai, qui

pourra tre port6 au maximum A deux mois. L'auteur de la demande est inform6 de toute
prorogation du d~lai et des motifs qui la justifient.

3. Une demande d'informations sur 'environnement peut tre refus~e si

a) L'autorit6 publique i laquelle la demande est adress~e nest pas en possession des
informations demand~es;

b) La demande est manifestement abusive ou formulae en termes trop g~nraux; ou

c) La demande porte sur des documents qui sont en cours d'6laboration ou concerne

des communications internes des autorit~s publiques A condition que cette exception soit

pr6vue par le droit interne ou la coutume, compte tenu de l'intfrft que la divulgation des
informations demand~es pr~senterait pour le public.
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4. Une demande d'informations sur lenvironnement peut &tre rejet~e au cas obi la di-
vulgation de ces informations aurait des incidences ddfavorables sur :

a) Le secret des ddlibdrations des autorit~s publiques, lorsque ce secret est pr~vu par
le droit interne;

b) Les relations internationales, la d6fense nationale ou la sdcurit6 publique;

c) La bonne marche de la justice, la possibilit6 pour toute personne d'&trejugde 6qui-
tablement ou la capacit6 d'une autorit6 publique d'effectuer une enqu~te d'ordre p~nal ou
disciplinaire;

d) Le secret commercial et industriel lorsque ce secret est protdg6 par la loi afin de
ddfendre un int~r~t 6conomique lgitime. Dans ce cadre, les informations sur les 6missions
qui sont pertinentes pour la protection de 'environnement doivent tre divulgu~es;

e) Les droits de propri~t6 intellectuelle;

f) Le caract&re confidentiel des donn~es et/ou des dossiers personnels concernant une
personne physique si cette personne n'a pas consenti i la divulgation de ces informations
au public, lorsque le caract~re confidentiel de ce type d'information est pr~vu par le droit
interne;

g) Les int&ts d'un tiers qui a fourni les informations demand~es sans y &tre contraint
par la loi ou sans que la loi puisse ly contraindre et qui ne consent pas A la divulgation de
ces informations; ou

h) Le milieu sur lequel portent les informations, comme les sites de reproduction d'es-
p~ces rares.

Les motifs de rejet susmentionn~s devront tre interprdt~s de mani&re restrictive
compte tenu de l'intr t que la divulgation des informations demand~es prdsenterait pour le
public et selon que ces informations ont trait ou non aux 6missions dans l'environnement.

5. Si une autorit6 publique nest pas en possession des informations sur I'environne-
ment demandees, elle fait savoir aussi rapidement que possible A lauteur de la demande A
quelle autorit6 publique celui-ci peut, i sa connaissance, s'adresser pour obtenir les infor-
mations en question ou transmet la demande i cette autorit6 et en informe son auteur.

6. Chaque Partie fait en sorte que, s'il est possible, sans en compromettre le caract~re
confidentiel. de dissocier les informations sur lenvironnement demanddes qui, en vertu de
l'alinda c) du paragraphe 3 et du paragraphe 4 ci-dessus, nont pas A tre divulgu~es, des au-
tres informations sur lenvironnement demand~es. les autorit6s publiques communiquent
ces derni~res.

7. Le rejet d'une demande d'informations est notifi6 par 6crit si cette demande a &6
faite par 6crit ou si son auteur sollicite une rdponse 6crite. Dans la notification du rejet, Iau-
torit6 publique expose les motifs de ce rejet et informe lauteur de la demande du recours
dont il dispose en vertu de 'article 9. Le rejet de la demande est notifi6 aussit6t que possible
et au plus tard dans un ddlai d'un mois, a moins que la complexit6 des informations demand-
6es ne justifie une prorogation de ce d~lai, qui pourra tre port6 au maximum A deux mois.
L'auteur de la demande est inform6 de toute prorogation du ddlai et des motifs qui la justi-
fient.
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8. Chaque Partie peut autoriser les autorit6s publiques qui fournissent des informa-
tions A percevoir un droit pour ce service mais ce droit ne doit pas d6passer un montant rai-
sonnable. Les autorit6s publiques qui ont lintention de faire payer les informations qu'elles
fournissent font connaitre aux auteurs des demandes d'informations le barbme des droits i

acquitter, en indiquant les cas dans lesquels elles peuvent renoncer i percevoir ces droits et
ceux dans lesquels la communication des informations est subordonn6e A leur paiement
pr6alable.

Article 5. Rassemblement er di/ffitsion d'in/ormations sur l'environnement

I. Chaque Partie fait en sorte :

a) Que les autorit6s publiques possbdent et tiennent A jour les informations sur len-
vironnement qui sont utiles i l'exercice de leurs fonctions;

b) Que des mecanismes obligatoires soient mis en place pour que les autorit6s pub-
liques soient dfiment inform6es des activit6s propos6es ou en cours qui risquent d'avoir des
incidences importantes sur l'environnement;

c) Qu'en cas de menace imminente pour la sant6 ou lenvironnement, qu'elle soit im-
putable t des activit6s humaines ou qu'elle soit due A des causes naturelles, toutes les infor-
mnations susceptibles de permettre au public de prendre des mesures pour pr6venir ou
limiter d'6ventuels dommages qui sont en la possession d'une autorit publique soient dif-
fus~es imm6diatement et sans retard aux personnes qui risquent d'&tre touch6es.

2. Chaque Partie veille A ce que, dans le cadre de ]a l6gislation nationale, les autorit6s
publiques mettent les informations sur l'environnement l ]a disposition du public de fagon
transparente et A ce que ces informations soient r6ellement accessibles, notamment :

a) En fournissant au public des renseignements suffisants sur le type et la teneur des
informations sur l'environnement d6tenues par les autorit6s publiques comp6tentes, sur les
principales conditions auxquelles ces informations-sont mises At sa disposition et lui sont
accessibles et sur la proc6dure A suivre pour les obtenir;

b) En prenant et en maintenant des dispositions pratiques, par exemple

i) En 6tablissant des listes, des registres ou des fichiers accessibles au public;

ii) En faisant obligation aux fonctionnaires d'apporter leur concours au public qui
cherche A avoir accas A des informations en vertu de la pr6sente Convention- et

iii) En d~signant des points de contact; et

c) En donnant acces gratuitement aux infonnations sur lenvironnement figurant dans
les listes, registres ou fichiers vis6s i l'alin6a b) i) ci-dessus.

3. Chaque Partie veille A ce que les informations sur lenvironnement deviennent pro-
gressivement disponibles dans des bases de donn6es 6lectroniques auxquelles le public peut
avoir facilement accbs par le biais des rdseaux de tdldcommunications publics. Devraient
notamment tre accessibles sous cette forme les informations suivantes :

a) Les rapports sur l'6tat de lenvironnement vis6s au paragraphe 4 ci-apr~s;

b) Les textes de lois sur I'environnement ou relatifs A lenvironnement;
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c) Le cas 6ch6ant, les politiques, plans et programmes sur lenvironnement ou relatifs
A l'environnement et les accords portant sur l'environnement; et

d) D'autres informations, dans la mesure o6 la possibilit6 de les obtenir sous cette
forme faciliterait lapplication de la 16gislation nationale visant A donner effet A ]a pr6sente
Convention,

pour autant que ces informations soient d6jA disponibles sous forme 6lectronique.

4. Chaque Partie publie et diffuse A des intervalles r6guliers ne d6passant pas trois ou
quatre ans un rapport national sur l6tat de lenvironnement, y compris des informations sur
la qualit6 de lenvironnement et des informations sur les contraintes qui s'exercent sur len-
vironnement.

5. Chaque Partie prend des mesures, dans le cadre de sa legislation, afin de diffuser
notamment :

a) Les textes de lois et les documents directifs tels que les documents sur les strat&
gies, politiques, programmes et plans daction relatifs A lenvironnement et les rapports fai-
sant le point de leur application, tablis aux diffdrents 6chelons de l'administration
publique:

b) Les traitds, conventions et accords internationaux portant sur des questions rela-
tives A l'environnement; et

c) Le cas 6chdant, les autres documents intemationaux importants portant sur des
questions relatives A lenvironnement.

6. Chaque Partie encourage les exploitants dont les activitds ont un impact important
sur l'environnement A informer pdriodiquement le public de limpact sur lenvironnement
de leurs activitds et de leurs produits, le cas 6chdant dans le cadre de programmes volon-
taires d'6tiquetage 6cologique ou d'6cobilans ou par d'autres moyens.

7. Chaque Partie :
a) Rend publics les faits et les analyses des faits qu'ellejuge pertinents et importants

pour elaborer les propositions concernant les mesures essentielles A prendre en matibre
d'environnement;

b) Publie ou rend accessibles d'une autre manibre les documents disponibles expli-
quant comment elle traite avec le public dans les affaires relevant de la pr~sente Conven-
tion; et

c) Communique sous une forme appropride des informations sur la fa~on dont lad-
ministration, A tous les 6chelons, exerce les fonctions publiques ou fournit des services pub-
lics relatifs A lenvironnement.

8. Chaque Partie met au point des m canismes dans le but de faire en sorte que des
informations suffisantes sur les produits soient mises A ]a disposition du public de manibre
A permettre aux consommateurs de faire des choix 6cologiques en toute connaissance de
cause.

9. Chaque Partie prend des mesures pour mettre en place progressivement, compte
tenu, le cas 6chdant, des processus intemationaux, un systbme coherent de porte nationale
consistant A inventorier ou enregistrer les donn6es relatives A la pollution dans une base de
donnees informatisde structurde et accessible au public, ces donn6es 6tant recueillies au
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moyen de formules de declaration normalis~es. Ce syst~me pourra prendre en compte les

apports, les rejets et les transferts dans les diff6rents milieux et sur les lieux de traitement

et d'61imination sur le site et hors du site d'une s6rie donn6e de substances et de produits

d6coulant d'une s6rie donn~e d'activit~s, y compris de l'eau, de l'6nergie et des ressources

utilis6es aux fins de ces activit6s.

10. Rien dans le present article ne saurait porter atteinte au droit des Parties de refuser

de divulguer certaines informations relatives A lenvironnement conform6ment aux para-

graphes 3 et 4 de larticle 4.

Article 6. Particilation dit public ax dcisions relatives a des activits particulires

I. Chaque Partie :

a) Applique les dispositions du pr6sent article lorsqu'il s'agit de d6cider d'autoriser

ou non des activit6s propos6es du type de celles 6num6r6es lannexe 1;

b) Applique aussi les dispositions du pr6sent article, conform6ment A son droit in-

terne, lorsqu'il s'agit de prendre une d6cision au sujet d'activit~s propos6es non 6num6r6es

A lannexe I qui peuvent avoir un effet important sur l'environnement. Les Parties d6termi-

nent dans chaque cas si l'activit6 propose tombe sous le coup de ces dispositions;

c) Peut d6cider, au cas par cas, si le droit interne le pr6voit, de ne pas appliquer les

dispositions du pr6sent article aux activit~s propos6es r6pondant aux besoins de la d6fense

nationale si cette Partie estime que cette application irait A l'encontre de ces besoins.

2. Lorsqu'un processus d6cisionnel touchant lenvironnement est engag6, le public

concern6 est inform6 comme il convient, de maniere efficace et en temps voulu, par un avis

au public ou individuellement, selon le cas, au d6but du processus. Les informations con-

cement notamment :

a) L'activit6 propos6e, y compris la demande correspondante au sujet de laquelle une

d6cision sera prise;

b) La nature des d6cisions ou du projet de dcision qui pourraient &tre adopt6s;

c) L'autorit6 publique charg6e de prendre la d6cision;

d) La proc6dure envisag6e, y compris, dans les cas off ces informations peuvent &tre

fournies :

i) La date A laquelle elle d6butera;

ii) Les possibilit~s qui s'offrent au public d'y participer;

iii) La date et le lieu de toute audition publique envisag~e;

iv) L'autorit6 publique laquelle il est possible de s'adresser pour obtenir des

renseignements pertinents et aupr~s de laquelle ces renseignements ont 6 dpos6s pour

que le public puisse les examiner;

v) L'autorit6 publique ou tout autre organisme public competent auquel des observa-

tions ou questions peuvent tre adress~es et le d6lai pr6vu pour la communication d'obser-

vations ou de questions;
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vi) L'indication des informations sur lenvironnement se rapportant A l'activit6 pro-
posee qui sont disponibles; et

e) Le fait que l'activit6 fait l'objet d'une procedure d'6valuation de limpact national
ou transfrontibre sur lenvironnement.

3. Pour les differentes 6tapes de ]a procedure de participation du public, il est prevu
des ddlais raisonnables laissant assez de temps pour informer le public conformment au
paragraphe 2 ci-dessus et pour que le public se prepare et participe effectivement aux
travaux tout au long du processus decisionnel en mati&re d'environnement.

4. Chaque Partie prend des dispositions pour que ]a participation du public com-
mence au debut de la procedure, cest-A-dire lorsque toutes les options et solutions sont en-
core possibles et que le public peut exercer une rdelle influence.

5. Chaque Partie devrait, lorsqu'il y a lieu, encourager quiconque a l'intention de d6-
poser une demande d'autorisation A identifier le public concem, i linformer de lobjet de
la demande qu'il envisage de presenter et A engager la discussion avec lui A ce sujet avant
de deposer sa demande.

6. Chaque Partie demande aux autoritds publiques compdtentes de faire en sorte que
le public concern6 puisse consulter sur demande lorsque le droit interne l'exige, et gratuite-
ment, d~s qu'elles sont disponibles, toutes les informations presentant un intrt pour le pro-
cessus decisionnel vise dans le present article qui peuvent tre obtenues au moment de la
procedure de participation du public, sans prejudice du droit des Parties de refuser de di-
vulguer certaines informations conformement aux paragraphes 3 et 4 de larticle 4. Les in-
formations pertinentes comprennent au minimum et sans prejudice des dispositions de
larticle 4 :

a) Une description du site et des caracteristiques physiques et techniques de I'activit6
proposee, y compris une estimation des ddchets et des emissions prevues;

b) Une description des effets importants de l'activit6 proposee sur lenvironnement;
c) Une description des mesures envisag~es pour prevenir et/ou reduire ces effets, y

compris les emissions;

d) Un r~sum6 non technique de ce qui precbde;

e) Un apergu des principales solutions de remplacement 6tudiees par lauteur de la
demande d'autorisation; et

I) Confonnment A la legislation nationale, les principaux rapports et avis adresses Ai
I'autorit6 publique au moment obt le public concern6 doit tre inform6 conformment au
paragraphe 2 ci-dessus.

7. La proc6dure de participation du public prevoit la possibilit6 pour le public de so-
umettre par 6crit ou, selon qu'il convient, lors d'une audition ou d'une enqute publique fai-
sant intervenir lauteur de la demande toutes observations, informations, analyses ou
opinions qu'il estirne pertinentes au regard de lactivit6 proposee.

8. Chaque Partie veille Ar cc que, au moment de prendre la decision, les resultats de
la procedure de participation du public soient dftment pris en consideration.

9. Chaque Partie veille aussi a ce que, une fois que la decision a t prise par l'autorite
publique, le public en soit promptement inforrd suivant les procedures approprides.
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Chaque Partie communique au public le texte de la d6cision assorti des motifs et consid6ra-
tions sur lesquels ladite d6cision est fond6e.

10. Chaque Partie veille A ce que, lorsqu'une autorit6 publique rdexamine ou met A
jour les conditions dans lesquelles est exerc6e une activit& vis6e au paragraphe 1, les dis-
positions des paragraphes 2 A 9 du present article s'appliquent mutatis mutandis lorsqu'il y
a lieu.

I1. Chaque Partie applique, dans le cadre de son droit interne, dans la mesure ou cela
est possible et appropri6, des dispositions du present article lorsqu'il s'agit de d6cider s'il y
a lieu d'autoriser la dissemination volontaire d'organismes g6ndtiquement rnodifi6s dans
lenvironnernent.

Article 7. Participation du public en ce qui concerne les plans, programmes et politiques
relatif ii l'environnement

Chaque Partie prend les dispositions pratiques et/ou autres voulues pour que le public
participe At l'laboration des plans et des programmes relatifs A I'environnement dans un
cadre transparent et 6quitable, aprbs lui avoir fourni les informations n6cessaires. Dans ce
cadre, les paragraphes 3, 4 et 8 de larticle 6 s'appliquent. Le public susceptible de partici-
per est ddsign6 par l'autorit6 publique competente, compte tenu des objectifs de la prdsente
Convention. Chaque Partie s'efforce autant qu'il convient de donner au public la possibilite
de participer A I'laboration des politiques relatives A l'environnement.

Article 8. Participation du public durant la phase d'2laboration de dispositions rglemen-
taires et/ou dinstruments normatifs juridiquement contraignants d'application guiTrale

Chaque Partie s'emploie i promouvoir une participation effective du public A un stade
appropri6 et tant que les options sont encore ouvertes-- durant la phase d'6laboration par des
autoritds publiques des dispositions rdglementaires et autres r~glesjuridiquement contraig-
nantes d'application gdndrale qui peuvent avoir un effet important sur l'environnement. A
cet effet, il convient de prendre les dispositions suivantes :

a) Fixer des ddlais suffisants pour permettre une participation effective;

b) Publier tin projet de rbgles ou mettre celui-ci "t la disposition du public par d'autres
moyens; et

c) Donner au public la possibilit6 de formuler des observations, soit directement, soit
par l'intermdiaire d'organes consultatifs reprdsentatifs.

Les rdsultats de la participation du public sont pris en consid6ration dans toute la
mesure possible.

Article 9. Acc~s i lajustice

I. Chaque Partie veille, dans le cadre de sa 16gislation nationale, A ce que toute per-
sonne qui estime que la demande d'informations qu'elle a pr6sent6e en application de lar-
ticle 4 a 66 ignorde, rejetde abusivement, en totalit6 ou en partie, ou insuffisamment prise
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en compte ou qu'elle n'a pas 6 trait6e conformment aux dispositions de cet article, ait la
possibilit6 de former un recours devant une instance judiciaire ou un autre organe ind6pen-
dant et impartial 6tabli par la loi.

Dans les cas oti une Partie pr6voit un tel recours devant une instance judiciaire, elle
veille A ce que la personne concern6e ait 6galement acc~s A une procedure rapide 6tablie par
la loi qui soit gratuite ou peu onereuse, en vue du reexamen de la demande par une autorit6
publique ou de son examen par un organe inddpendant et impartial autre qu'une instance
judiciaire.

Les d6cisions finales prises au titre du present paragraphe I s'imposent A l'autorit6 pub-
lique qui d6tient les informations. Les motifs qui lesjustifient sont indiqu~s par 6crit, tout
au moins lorsque l'acc~s A linformation est refuse au titre du present paragraphe.

2. Chaque Partie veille, dans le cadre de sa legislation nationale, A ce que les membres
du public concerne

a) ayant un intr t suffisant pour agir ou, sinon,

b) faisant valoir une atteinte A un droit, lorsque le code de procedure administrative
d'une Partie pose une telle condition,

puissent former un recours devant une instance judiciaire et/ou un autre organe in-
dependant et impartial 6tabli par loi pour contester la 16galit6, quant au fond et A la proce-
dure, de toute decision, tout acte ou toute omission tombant sous le coup des dispositions
de larticle 6 et, si le droit interne le prdvoit et sans prejudice du paragraphe 3 ci-apras, des
autres dispositions pertinentes de la presente Convention.

Ce qui constitue un inter& suffisant et une atteinte A un droit est d6termin6 selon les
dispositions du droit interne et conformment a lobjectif consistant A accorder au public
concern un large acc~s A lajustice dans le cadre de la presente Convention. A cet effet,
l'intr t qu'a toute organisation non gouvernementale repondant aux conditions visdes au
paragraphe 5 de P'article 2 est reput6 suffisant au sens de I'alinea a) ci-dessus. Ces organi-
sations sont 6galement r6putees avoir des droits auxquels il pourrait tre porte atteinte au
sens de l'alinda b) ci-dessus.

Les dispositions du present paragraphe 2 n'excluent pas ]a possibilit6 de former un re-

cours prdliminaire devant une autorit6 administrative et ne dispensent pas de l'obligation
d'6puiser les voies de recours administratif avant d'engager une proc6dure judiciaire or-
squ'une telle obligation est prdvue en droit interne.

3. En outre, et sans prejudice des procedures de recours visdes aux paragraphes I et
2 ci-dessus, chaque Partie veille A ce que les membres du public qui repondent aux criteres
6ventuels prevus par son droit interne puissent engager des procddures administratives ou
judiciaires pour contester les actes ou omissions de particuliers ou d'autorit6s publiques al-
lant A l'encontre des dispositions du droit national de l'environnement.

4. En outre, et sans prejudice du paragraphe 1, les proc6dures visees aux paragraphes
1, 2 et 3 ci-dessus doivent offrir des recours suffisants et effectifs, y compris un redresse-
ment par injonction s'il y a lieu, et doivent 6tre objectives, equitables et rapides sans que
leur coot soit prohibitif. Les decisions prises au titre du present article sont prononcees ou
consigndes par 6crit. Les decisions des tribunaux et, autant que possible, celles d'autres or-
ganes doivent tre accessibles au public.
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5. Pour rendre les dispositions du present article encore plus efficaces, chaque Partie
veille A ce que le public soit inform6 de la possibilit6 qui lui est donn~e d'engager des proc&
dures de recours administratifoujudiciaire, et envisage la mise en place de m~canismes ap-
propri~s d'assistance visant A c1liminer ou i r~duire les obstacles financiers ou autres qui
entravent l'acc~s A la justice.

Article 10. RMunion des Parties

1. La premi&re r6union des Parties est convoqu6e Lin an au plus tard apr~s la date d'en-
tr6e en vigueur de la pr6sente Convention. Par la suite, les Parties tiennent une r6union or-
dinaire au moins une fois tous les deux ans, A moins qu'elles nen d6cident autrement, ou si
l'une d'entre elles en fait la demande par 6crit, sous r6serve que cette demande soit appuy~e
par un tiers au moins des Parties dans les six mois qui suivent sa communication l'ensem-
ble des Parties par le Secretaire ex6cutifde la Commission economique pour l'Europe.

2. Lors de leurs r6unions, les Parties suivent en permanence l'application de la
pr6sente Convention sur la base de rapports communiqu6s r6gulibrement par les Parties et,
en ayant cet objectif pr6sent l'esprit :

a) Examinent les politiques qu'elles appliquent et les d6marchesjuridiques et mthod-
ologiques qu'elles suivent pour assurer l'accbs A l'information, la participation du public au
processus d6cisionnel et l'accbs A la justice en matibre d'environnement en vue d'am6liorer
encore la situation A cet 6gard;

b) Se font part des enseignements qu'elles tirent de la conclusion et de l'application
d'accords bilat6raux et multilat6raux ou d'autres arrangements ayant un rapport avec l'objet
de la pr~sente Convention, auxquels une ou plusieurs d'entre elles sont Parties;

c) Sollicitent, s'il y a lieu, les services des organes comp~tents de la CEE, ainsi que
d'autres organismes internationaux ou de comit6s particuliers cornp6tents pour toutes les
questions A prendre en compte pour atteindre les objectifs de la pr6sente Convention

d) Cr6ent des organes subsidiaires si elles lejugent n6cessaire;

e) Elaborent, s'il y a lieu, des protocoles A la pr6sente Convention;

f) Examinent et adoptent des propositions d'amendement a la pr6sente Convention
conform6ment aux dispositions de 'article 14;

g) Envisagent et entreprennent toute autre action qui peut se r6v61er n6cessaire aux
fins de la pr6sente Convention;

h) A leur premiere r6union, 6tudient et adoptent, par consensus, le r~glement int6rieur
de leurs r6unions et des r6unions des organes subsidiaires:

i) A leur premi&re r6union, examinent les enseignements qu'elles tirent de l'applica-
tion des dispositions du paragraphe 9 de larticle 5 et etudient les mesures n6cessaires pour
perfectionner le systbme vis6 dans ces dispositions, compte tenu des proc6dures applicables
et des faits nouveaux intervenus au niveau national, notamment l'laboration d'un instru-
ment appropri6 concernant l'6tablissement de registres ou d'inventaires des rejets ou trans-
ferts de polluants qui pourrait tre annex6 A la pr6sente Convention.

3. La R6union des Parties peut, au besoin, envisager d'arr~ter des dispositions d'ordre
financier par consensus.
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4. L'Organisation des Nations Unies, ses institutions specialisees et I'Agence inter-
nationale de l'6nergie atomique, ainsi que tout Etat ou organisation d'integration
6conomique regionale qui est habilit6 en vertu de larticle 17 A signer la Convention mais
qui nest pas Partie A ladite Convention, et toute organisation intergouvernementale qui pos-
s~de des competences dans des domaines ayant un rapport avec la prdsente Convention sont
autorises A participer en qualit6 d'observateurs aux reunions des Parties.

5. Toute organisation non gouvernementale qui poss~de des competences dans des
domaines ayant un rapport avec la pr6sente Convention et qui a fait savoir au Secretaire
ex6cutif de la Commission 6conomique pour l'Europe qu'elle souhaitait tre representee Ai
une reunion des Parties est autorisee A participer en qualit6 d'observateur i moins qu'un tiers
au moins des Parties n'y fassent objection.

6. Aux fins des paragraphes 4 et 5 ci-dessus, le rbglement int6rieur vise au paragraphe
2 h) ci-dessus prevoit les modalites pratiques d'admission et les autres conditions perti-
nentes.

Article 11. Droit de vote

1. Sous reserve des dispositions du paragraphe 2 ci-aprbs, chaque Partie A la presente
Convention dispose d'une voix.

2. Dans les domaines relevant de leur competence, les organisations d'int6gration

6conomique rdgionale disposent, pour exercer leur droit de vote, d'un nombre de voix 6gal
au nombre de leurs Etats membres qui sont Parties a la presente Convention. Ces organi-

sations nexercent pas leur droit de vote si leurs Etats membres exercent le leur, et inverse-
ment.

Article 12. Secr&ariat

Le Secretaire executif de ]a Commission 6conomique pour l'Europe exerce les fonc-
tions de secretariat suivantes :

a) I1 convoque et prepare les reunions des Parties;

b) 11 transmet aux Parties les rapports et autres renseignements reyus en application
des dispositions de la pr6sente Convention: et

c) 11 s'acquitte des autres fonctions que les Parties peuvent lui assigner.

Article 13. Annexes

Les annexes de la presente Convention font partie intdgrante de la Convention.

Article 14.Amendements 6 la Convention

1. Toute Partie peut proposer des amendements a la pr6sente Convention.

2. Le texte de toute proposition d'amendement A la prdsente Convention est soumis
par 6crit au Secretaire executif de la Commission economique pour Il'Europe, qui le corn-
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munique A toutes les Parties quatre-vingt-dix jours au moms avant la r6union des Parties au
cours de laquelle l'amendement est propos6 pour adoption.

3. Les Parties n'6pargnent aucun effort pour parvenir A un accord par consensus sur
tout amendement qu'il est propos6 d'apporter A la pr~sente Convention. Si tous les efforts
en ce sens sont demeur6s vains et si aucun accord ne s'est d6gag6, I'amendement est adopt6
en dernier ressort par un vote d la majorit6 des trois quarts des Parties pr6sentes et votantes.

4. Les amendements A la pr6sente Convention adoptds conform6ment au paragraphe
3 ci-dessus sont soumis par le D6positaire A toutes les Parties aux fins de ratification, dap-
probation ou d'acceptation. Les amendements A ]a pr6sente Convention autres que ceux qui
se rapportent A une annexe entrent en vigueur A l'6gard des Parties qui les ont ratifi6s, ap-
prouv6s ou accept6s le quatre-vingt-dixibme jour qui suit la r6ception par le D6positaire de
]a notification de leur ratification, approbation ou acceptation par les trois quarts au moins
de ces Parties. Par la suite, ils entrent en vigueur A l'6gard de toute autre Partie le quatre-
vingt-dixibme jour qui suit le ddp6t par cette Partie de son instrument de ratification, dap-
probation ou d'acceptation des amendements.

5. Toute Partie qui nest pas en mesure d'approuver un amendement A une annexe de
]a pr6sente Convention en donne notification au D~positaire par 6crit dans les douze mois
qui suivent la date de la communication de son adoption. Le Ddpositaire informe sans re-
tard toutes les Parties de la r6ception de cette notification. Une Partie peut A tout moment
substituer une acceptation A sa notification ant6rieure et, aprbs le d6p6t d'un instrument
d'acceptation auprbs du D(positaire, les amendements A ladite annexe entrent en vigueur A
l'6gard de cette Partie.

6. A l'expiration d'un d61ai de douze mois a compter de la date de sa communication
par le Dpositaire vis6e au paragraphe 4 ci-dessus, tout amendement A une annexe entre en
vigueur A l'gard des Parties qui nont pas soumis de notification au Dpositaire conform&
ment aux dispositions du paragraphe 5 ci-dessus pour autant qu'un tiers au plus des Parties
aient soumis cette notification.

7. Aux fins du pr6sent article, lexpression "Parties prdsentes et votantes" d~signe les
Parties pr6sentes A la r6union qui 6mettent un vote affirnatif ou n6gatif.

Article 15. Examen dit respect des dispositions

La Reunion des Parties adopte, par consensus, des arrangements facultatifs de car-
actbre non conflictuel, non judiciaire et consultatif pour examiner le respect des disposi-
tions de ]a prdsente Convention. Ces arrangements permettent une participation appropri6e
du public et peuvent pr6voir ]a possibilit6 d'examiner des communications de membres du
public concernant des questions ayant un rapport avec la pr6sente Convention.

Article 16. Rglement des diffirends

1. Si un diff6rend surgit entre deux ou plusieurs Parties au sujet de l'interprdtation ou
de l'application de ]a pr6sente Convention, ces Parties s'efforcent de le r6gler par voie de
n@gociation ou par tout autre moyen de rbglement des diff6rends qu'elles jugent acceptable.
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2. Lorsqu'elle signe, ratifie, accepte, approuve la pr6sente Convention ou y adhere,

ou A tout moment par la suite, une Partie peut signifier par 6crit au Depositaire que, pour
les diff~rends qui nont pas 6t6 r6gl6s conform6ment au paragraphe I ci-dessus, elle accepte

de consid~rer comme obligatoires Fun des deux ou les deux moyens de r~glement ci-apr~s
dans ses relations avec toute Partie acceptant la meme obligation :

a) Soumission du diff6rend A la Cour internationale de Justice;

b) Arbitrage. conform6ment A la proc6dure d6finie A l'annexe I.

3. Si les parties au diff&end ont accept6 les deux moyens de rglement des diff6rends
visas au paragraphe 2 ci-dessus, le diff6rend peut netre soumis qu'A la Cour internationale

de Justice, A moins que les parties nen conviennent autrement.

Article 17. Signature

La pr~sente Convention est ouverte A la signature des Etats membres de la Commission

6conomique pour lEurope ainsi que des Etats dotes du statut consultatif aupr~s de la Com-
mission 6conomique pour l'Europe en vertu des paragraphes 8 et II de la resolution 36 (IV)

du Conseil 6conomique et social du 28 mars 1947, et des organisations d'int6gration

6conomique regionale constitu6es par des Etats souverains, membres de ]a Commission
6conomique pour lEurope, qui leur ont transf6r6 comp6tence pour des mati~res dont traite
la pr6sente Convention, y compris la comp6tence pour conclure des trait6s sur ces matibres,
A Aarhus (Danemark) le 25 juin 1998, puis au Siege de lOrganisation des Nations Unies A
New York jusqu'au 21 decembre 1998.

Article 18. D~positaire

Le Secr6taire gen6ral de l'Organisation des Nations Unies remplit les fonctions de D&
positaire de la presente Convention.

Article 19. Ratification, acceptation, approbation et adhesion

1. La pr6sente Convention est soumise A la ratification, lacceptation ou l'approbation

des tats et des organisations d'int6gration 6conomique regionale signataires.

2. La pr6sente Convention est ouverte A 'adh6sion des Etats et organisations d'in-
t~gration 6conomique r~gionale visas A I'article 17 A compter du 22 decembre 1998.

3. Tout tat, autre que ceux visas au paragraphe 2 ci-dessus, qui est membre de l'Or-

ganisation des Nations Unies, peut adherer A la Convention avec Paccord de la Reunion des
Parties.

4. Toute organisation visee A l'article 17 qui devient Partie A la presente Convention

sans qu'aucun de ses Etats membres ny soit Partie est li6e par toutes les obligations qui d6-
coulent de la Convention. Lorsqu'un ou plusieurs Etats membres d'une telle organisation

sont Parties A la pr~sente Convention, cette organisation et ses Etats membres conviennent

de leurs responsabilit~s respectives dans 'execution des obligations que leur impose la
Convention. En pareil cas, lorganisation et les Etats membres ne sont pas habilit~s A exer-

cer concurremment les droits qui dcoulent de la pr~sente Convention.
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5. Dans leurs instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adh~sion,
les organisations d'intdgration 6conomique r~gionale vis~es A I'article 17 indiquent l'ten-
due de leur competence A 1'6gard des mati~res dont traite la prdsente Convention. En outre,
ces organisations informent le D6positaire de toute modification importante de 1'6tendue de
leur competence.

Article 20. Entree en vigueur

1. La prdsente Convention entre en vigueur le quatre-vingt-dixibme jour qui suit la
date de ddp6t du seizibme instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhdsion.

2. Aux fins du paragraphe I ci-dessus, l'instrument ddpos6 par une organisation din-
tdgration 6conomique r6gionale ne s'ajoute pas A ceux qui sont ddposds par les Etats mem-
bres de cette organisation.

3. A I'6gard de chaque Etat ou organisation vis6 A larticle 17 qui ratifie, accepte ou
approuve la pr sente Convention ou y adhere apr~s le ddp6t du seizibme instrument de rat-
ification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhdsion, la Convention entre en vigueur le qua-
tre-vingt-dixi~me jour qui suit la date du dp6t par cet Etat ou cette organisation de son
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhdsion.

Article 21. Dcnonciation

tout moment aprbs lexpiration d'un ddai de trois ans commen~ant A courir A la date
A laquelle la prdsente Convention est entree en vigueur a '6gard d'une Partie, cette Partie
peut ddnoncer la Convention par notification 6crite adressde au Ddpositaire. Cette ddnon-
ciation prend effet le quatre-vingt-dixibme jour qui suit la date de reception de sa notifica-
tion par le Ddpositaire.

Article 22. Textes authentiques

L'original de la prdsente Convention, dont les textes anglais, franzais et russe sont
6galement authentiques, est ddpos6 auprbs du Secretaire gdndral de l'Organisation des Na-
tions Unies. En foi de quoi les soussignds, A cc dciment autorisds, ont sign6 la prdsente Con-
vention.

Fait A Aarhus (Danemark), le vingt-cinq juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit.
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ANNEXE I. LISTE DES ACTIVITES VISEES AU PARAGRAPHE I A)
DE L'ARTICLE 6

1. Secteur de l'nergie :

Raffineries de p~trole et de gaz;

Installations de gaz~ification et de liquefaction;

Centrales thermiques et autres installations de combustion d'un apport thermique d'au
moins 50 megawatts (MW),

Cokeries;

Centrales nucl~aires et autres r~acteurs nucl~aires, y compris le dimantblement ou le
d~classement de ces centrales ou r~acteursl (a l'exception des installations de recherche
pour la production et la transformation des mati~res fissiles et fertiles, dont la puissance
maximale ne d~passe pas I kilowatt de charge thermique continue);

Installations pour le retraitement de combustibles nuclkaires irradies:

Installations destinies :

A la production ou A lenrichissement de combustibles nucl~aires;

Au traitement de combustibles nucldaires irradids ou de d~chets hautement radioactifs;

A Ilimination definitive de combustibles nucleaires irradi~s;

Exclusivement a lNlimination definitive de dchets radioactifs;

Exclusivement au stockage (prevu pour plus de dix ans) de combustibles nucl~aires ir-
radids ou de d~chets radioactifs dans un site different du site de production.

2. Production et transformation des m~taux :

Installations de grillage ou de frittage de minerai mdtallique (y compris de minerai sul-
fur6);

Installations pour la production de fonte ou d'acier (fusion primaire ou secondaire), y
compris les 6quipements pour coul6e continue d'une capacit6 de plus de 2,5 tonnes par heu-
re:

Installations destin6es A Ia transformation des m6taux ferreux

i) Par laminage A chaud avec une capacit6 sup6rieure A 20 tonnes d'acier brut par heure;

ii) Par forgeage A l'aide de marteaux dont l'nergie de frappe d6passe 50 kilojoules
par marteau et lorsque la puissance calorifique mise en oeuvre est sup6rieure A 20 m6ga-
watts;

iii) Application de couches de protection de m6tal en fusion avec une capacit6 de
traitement sup6rieure A. 2 tonnes d'acier brut par heure;

Fonderies de m6taux ferreux d'une capacit6 de production sup6rieure A 20 tonnes par
jour;

Installations
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i) Destin6es A la production de m6taux bruts non ferreux A partir de minerais, de con-
centr6s ou de matires premieres secondaires par proced6s m6tallurgiques, chimiques ou
6lectrolytiques;

ii) Destinies A la fusion, y compris lalliage, de mdtaux non ferreux, incluant des pro-
duits de recuperation (affinage, moulage en fonderie), d'une capacit6 de fusion supdrieure

4 tonnes par jour pour le plomb et le cadmium ou 20 tonnes par jour pour tous les autres
mdtaux;

Installations de traitement de surface de metaux et mati~res plastiques utilisant un
procd6 6lectrolytique ou chimique, Iorsque le volume des cuves affect6es au traitement
mises en oeuvre est sup6rieur i 30 metres cubes.

3. Industrie min6rale :

Installations destindes A ]a production de clinker (ciment) dans des fours rotatifs avec
une capacit6 de production sup6rieure i 500 tonnes par jour, ou de chaux dans des fours
rotatifs avec une capacit6 de production supdrieure A 50 tonnes par jour, ou dans d'autres
types de fours avec une capacit6 de production sup6rieure i 50 tonnes par jour;

Installations destindes A la production d'amiante et la fabrication de produits a base
d'amiante;

Installations destin6es la fabrication du verre, y compris celles destinies A la produc-
tion de fibres de verre avec une capacit6 de fusion sup6rieure i 20 tonnes par jour;

Installations destin6es A, la fusion de mati&res min6rales, y compris celles destindes A
la production de fibres min6rales, avec une capacit6 de fusion supdrieure i 20 tonnes par
jour;

Installations destinies la fabrication de produits cramiques par cuisson, notamment
de tuiles, de briques, de pierres r~fractaires, de carrelages, de gras ou de porcelaines, avec
une capacit6 de production superieure a 75 tonnes par jour, et/ou une capacit6 de four de
plus de 4 m3 et de plus de 300 kg/m3 par four.

4. Industrie chimique : La production, au sens des categories d'activit~s 6num~rnes
dans la pr~sente rubrique, ddsigne la production en quantit6 industrielle par transfonnation
chimique des substances ou groupes de substances visas aux alin~as a) i g) :

a) Installations chimiques destinies i la fabrication de produits chimiques organiques
de base, tels que :

i) Hydrocarbures simples (lin~aires ou cycliques, satur6s ou insatur6s, aliphatiques
ou aromatiques);

ii) Hydrocarbures oxygn~s. notamment alcools, aldehydes, c~tones, acides carbox-
yliques, esters, acetates, 6thers, peroxydes, r~sines 6poxydes;

iii) Hydrocarbures sulfur6s;

iv) Hydrocarbures azot6s, notamment amines, amides, compos6s nitreux, nitr6s ou
nitrat6s, nitriles, cyanates, isocyanates;

v) Hydrocarbures phosphor6s;

vi) Hydrocarbures halog6n6s;

vii) Composes organom6talliques;
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viii) Mati~res plastiques de base (polymbres, fibres synth6tiques, fibres A' base de cel-
lulose);

ix) Caoutchoucs synth6tiques;

x) Colorants et pigments;

xi) Tensioactifs et agents de surface;

b) Installations chimiques destinies A la fabrication de produits chimiques inorga-
niques de base, tels que :

i) Gaz, notamment ammoniac, chlore ou chlorure d'hydrog~ne, fluor ou fluorure d'hy-
drogbne, oxydes de carbone, composes soufres, oxydes d'azote, hydrog~ne., dioxyde de
soufre, dichlorure de carbonyle;

ii) Acides, notamment acide chromique, acide fluorhydrique, acide phosphorique,
acide nitrique, acide chlorhydrique, acide sulfurique, ol6um, acides sulfur~s;

iii) Bases, notamment hydroxyde d'ammonium, hydroxyde de potassium, hydroxyde

de sodium;

iv) Sels, notamment chlorure d'ammonium, chlorate de potassium, carbonate de po-
tassium, carbonate de sodium, perborate, nitrate d'argent;

v) Non-mdtaux, oxydes m~talliques ou autres composes inorganiques, tels que car-
bure de calcium, silicium, carbure de silicium;

c) Installations chimiques destindes a la fabrication d'engrais A base de phosphore,
d'azote ou de potassium (engrais simples ou composes);

d) Installations chimiques destinies A la fabrication de produits de base phytosani-
taires et de biocides;

e) Installations utilisant un proc~d6 chimique ou biologique pour la fabrication de
produits pharmaceutiques de base;

f) Installations chimiques destinies A la fabrication d'explosifs;

g) Installations chimiques dans lesquelles Lin traitement chimique ou biologique est
utilis6 pour produire des additifs proteiques aux aliments des animaux, des ferments et d'au-
tres substances prot6iques.

5. Gestion des ddchets

Installations pour l'incindration, la valorisation, le traitement chimique et la mise en d6-
charge des d~chets dangereux;

Installations pour l'incindration des dchets municipaux, d'une capacit6 superieure A 3
tonnes par heure;

Installations pour l'limination des d6chets non dangereux, d'une capacit6 de plus de
50 tonnes par jour;

Dcharges recevant plus de 10 tonnes par jour ou d'une capacit6 totale de plus de 25
000 tonnes, A l'exclusion des d~charges de dchets inertes.

6. Installations de traitement des eaux usdes d'une capacit6 sup~rieure i 150 000
6quivalents-habitants.

7. Installations industrielles destines i

492
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a) La fabrication de pate A papier A partir de bois ou d'autres mati~res fibreuses;

b) La fabrication de papier et de carton, d'une capacit6 de production supdrieure A 20
tonnes par jour.

8. a) Construction de voies pour le trafic ferroviaire A grande distance ainsi que
d'adroports2 dotes d'une piste de d6collage et d'atterrissage principale d'une longueur d'au
moins 2 100 metres;

b) Construction d'autoroutes et de voies rapides3;

c) Construction d'une nouvelle route A quatre voies ou plus, ou alignement et/ou 6lar-
gissement d'une route existante A deux voies ou moins pour en faire une route A quatre voies
ou plus, lorsque la nouvelle route ou la section de route alignde et/ou 6largie doit avoir une
longueur ininterrompue d'au moins 10 kilomtres.

9. a) Voies navigables et ports de navigation intdrieure permettant l'acc~s de bateaux
de plus de 1 350 tonnes;

b) Ports de commerce, quais de chargement et de ddchargement relies A la terre et
avant-ports ( l'exclusion des quais pour transbordeurs) accessibles aux bateaux de plus de
1 350 tonnes.

10. Dispositifs de captage ou de recharge artificielle des eaux souterraines lorsque le
volume annuel d'eaux capter ou A recharger atteint ou d~passe 10 millions de metres
cubes.

1I. a) Ouvrages servant au transvasement de ressources hydrauliques entre bassins
fluviaux lorsque cette op6ration vise a prdvenir d'6ventuelles pdnuries d'eau et que le vol-
ume annuel des eaux transvasees ddpasse 100 millions de metres cubes;

b) Dans tous les autres cas, ouvrages servant au transvasement de ressources hy-
drauliques entre bassins fluviaux lorsque le debit annuel moyen, sur plusieurs anndes, du
bassin de prd~lvement d~passe 2 000 millions de metres cubes et que le volume des eaux
transvas6es ddpasse 5 % de ce debit.

Dans les deux cas, les transvasements d'eau potable amende par canalisations sont ex-
clus.

12. Extraction de petrole et de gaz naturel A des fins commerciales, lorsque les quan-
titds extraites ddpassent 500 tonnes de p~trole et 500 000 metres cubes de gaz parjour.

13. Barrages et autres installations destindes A retenir les eaux ou A les stocker de
fagon permanente lorsque le nouveau volume d'eau ou un volume suppldmentaire d'eau A
retenir ou A stocker ddpasse 10 millions de metres cubes.

14. Canalisations pour le transport de gaz, de pdtrole ou de produits chimiques, d'un
diam~tre supdrieur A 800 millimetres et d'une longueur supdrieure A 40 kilomtres.

15. Installations destin6es A l'levage intensif de volailles ou de porcs disposant de
plus de :

a) 40 000 emplacements pour la volaille;

b) 2 000 emplacements pour porcs de production (de plus de 30 kg); ou

c) 750 emplacements pour truies.
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16. Carribres et exploitations minibres A ciel ouvert lorsque la surface du site d6passe
25 hectares ou, pour les tourbibres, 150 hectares.

17. Construction de lignes a6riennes de transport d'6nergie 6lectrique d'une tension
de 220 kilovolts ou plus et d'une longueur sup6rieure A 15 kilombtres.

18. Installations de stockage de p6trole, de produits p6trochimiques ou de produits

chimiques, d'une capacite de 200 000 tonnes ou plus.

19. Autres activit6s :

Installations destin6es au pr6traitement (op6rations de lavage, blanchiment, merceris-

age) ou A la teinture de fibres ou de textiles dont la capacit6 de traitement est sup6rieure A
10 tonnes par jour;

Installations destin6es au tannage des peaux, lorsque Ia capacit6 de traitement est
sup6rieure A 12 tonnes de produits finis parjour;

a) Abattoirs d'une capacit6 de production de carcasses superieure a 50 tonnes par

jour;

b) Traitement et transformation destin6s A la fabrication de produits alimentaires A
partir de :

i) Matibres premieres animales (autres que le lait), d'une capacit6 de production de
produits finis sup6rieure A 75 tonnes par jour;

ii) Matibres premieres v6gtales, d'une capacit6 de production de produits finis

sup6rieure A 300 tonnes parjour (valeur moyenne sur une base trimestrielle);

c) Traitement et transformation du lait, la quantit6 de lait revue 6tant sup6rieure A 200
tonnes par jour (valeur moyenne sur une base annuelle);

Installations destin6es A l'limination ou au recyclage de carcasses et de d6chets d'ani-

maux d'une capacit de traitement sup6rieure A 10 tonnes par jour;

Installations destin6es au traitement de surface de matibres, d'objets ou de produits, et

ayant recours A lutilisation de solvants organiques, notamment pour les op6rations d'appr&t,
dimpression, de rev~tement, de d6graissage, d'imperm6abilisation, de collage, de peinture,
de nettoyage ou d'impr6gnation, d'une capacit6 de consommation de solvant de plus de 150

kilogrammes par heure ou de plus de 200 tonnes par an;

Installations destin6es A la fabrication de carbone (charbon dur) ou d'electrographite
par combustion ou graphitisation.

20. Toute activit6 non vis6e aux paragraphes I A 19 ci-dessus pour laquelle la partic-
ipation du public est pr~vue dans le cadre d'une proc6dure d'6valuation de limpact sur len-
vironnement conform6ment A la 16gislation nationale.

21. Les dispositions du paragraphe 1 a) de larticle 6 de la pr6sente Convention ne

s'appliquent A aucune des activit6s mentionn6es ci-dessus qui sont entreprises exclusive-
ment ou essentiellement pour rechercher, mettre au point et exp6rimenter de nouvelles
m6thodes ou de nouveaux produits et ne doivent pas durer plus de deux ans A moins qu'elles
ne risquent d'avoir un effet prjudiciable important sur lenvironnement ou Ia sant6.

22. Toute modification ou extension des activit6s qui r6pond en elle-mfme aux
crit~res ou aux seuils 6nonc~s dans la pr~sente annexe est r6gie par le paragraphe I a) de
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'article 6 de la prdsente Convention. Toute autre modification ou extension d'activitds
relive du paragraphe I b) de rarticle 6 de la pr~sente Convention.

Notes

I Les centrales nucl~aires et autres r~acteurs nuclkaires cessent d'etre des installations
nucl~aires lorsque tous les combustibles nuclkaires et tous les autres 6l6ments contamin~s
ont &6 d~finitivement retires du site d'implantation.

2 Aux fins de ]a pr~sente Convention, la notion d."a~roport" correspond A ]a definition
donn~e dans la Convention de Chicago de 1944 portant creation de I'Organisation de 'avi-
ation civile internationale (annexe 14).

3 Aux fins de la pr~sente Convention, on entend par "voie rapide" une route r~pondant
la definition donn~e dans l'Accord europ~en du 15 novembre 1975 sur les grandes routes

de trafic international.
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ANNEXE II. ARBITRAGE

1. Dans le cas d'un diff~rend soumis A larbitrage en vertu du paragraphe 2 de Particle
16 de la presente Convention, une partie (ou les parties) notifie(nt) au secretariat l'objet de
I'arbitrage et indique(nt), en particulier, les articles de la presente Convention dont linter-
pr~tation ou l'application est en cause. Le secretariat transmet les informations reques a
toutes les Parties A la prdsente Convention.

2. Le tribunal arbitral est compose de trois membres. La (ou les) partie(s)
requdrante(s) et lautre (ou les autres) partie(s) au diffdrend nomment un arbitre et les deux
arbitres ainsi nomm~s d6signent d'un commun accord le troisibme arbitre qui est le pr6si-
dent du tribunal arbitral. Ce dernier ne doit pas 6tre ressortissant de lune des parties au dif-
fdrend ni avoir sa r6sidence habituelle sur le territoire de lune de ces parties, ni tre au
service de lune d'elles, ni s'&tre d6jA occup6 de laffaire A quelque autre titre que ce soit.

3. Si, dans les deux mois qui suivent la nomination du deuxibme arbitre, le president
du tribunal arbitral n'a pas 6t6 ddsign6, le Secrdtaire executifde la Commission economique
pour lEurope procbde, a ]a demande de l'une des parties au diffrrend. A sa designation dans
un nouveau d~lai de deux mois.

4. Si, dans tin d6lai de deux mois A compter de la reception de la demande, june des
parties au diffdrend ne procbde pas A la nomination d'un arbitre, l'autre partie peut en in-
former le Secrdtaire ex~cutif de la Commission 6conomique pour lEurope, qui designe le
president du tribunal arbitral dans un nouveau ddlai de deux mois. Dbs sa dsignation, le
president du tribunal arbitral demande d ]a partie qui n'a pas nomm6 d'arbitre de le faire
dans un ddlai de deux mois. Si elle ne le fait pas dans ce d6lai, le president en informe le
Secr~taire ex~cutif de la Commission 6conomique pour l'Europe, qui procede a cette nom-
ination dans un nouveau deai de deux mois.

5. Le tribunal rend sa sentence conform~ment au droit international et aux disposi-
tions de la prdsente Convention.

6. Tout tribunal arbitral constitu6 en application des dispositions de la pr~sente an-
nexe arr~te lui-mdme sa procedure.

7. Les d6cisions du tribunal arbitral, tant sur les questions de proc6dure que sur le
fond, sont prises A la majorit6 de ses membres.

8. Le tribunal peut prendre toutes les mesures voulues pour 6tablir les faits.

9. Les parties au differend facilitent la tdche du tribunal arbitral et, en particulier, par
tous les moyens A leur disposition :

a) Lui fournissent tous les documents, facilit6s et renseignements pertinents;

b) Lui permettent, si cela est ndcessaire, de citer et d'entendre des tdmoins ou des ex-
perts.

10. Les parties et les arbitres prot~gent le secret de tout renseignement qu'ils reqoivent
A titre confidentiel pendant la procedure d'arbitrage.

11. Le tribunal arbitral peut, A la demande de 'une des parties, recommander des
mesures conservatoires.
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12. Si I'une des parties au diff~rend ne se pr~sente pas devant le tribunal arbitral ou
ne fait pas valoir ses moyens, I'autre partie peut demander au tribunal de poursuivre la
procedure et de rendre sa sentence definitive. Le fait pour une partie de ne pas se presenter
ou de ne pas faire valoir ses moyens ne fait pas obstacle au d6roulement de la procedure.

13. Le tribunal arbitral peut connaitre et dcider des demandes reconventionnelles
directement lies A l'objet du diff~rend.

14. A moins que le tribunal arbitral n'en decide autrement en raison des circonstances
particulires de laffaire, les frais du tribunal, y compris la remuneration de ses membres,
sont supportes A parts 6gales par les parties au diffrrend. Le tribunal tient un relev6 de tous
ses frais et en fournit un 6tat final aux parties.

15. Toute Partie A la pr(sente Convention qui a, en ce qui concerne lobjet du dif-
f~rend, un int&t d'ordrejuridique susceptible d'tre affect par la decision rendue dans l'af-
faire peut intervenir dans la procedure, avec 'accord du tribunal.

16. Le tribunal arbitral rend sa sentence dans les cinq mois qui suivent la date A laque-
lie il a 6t constitu6, A moins qu'il ne juge n~cessaire de prolonger ce d~lai d'une duree qui
ne devrait pas exceder cinq mois.

17. La sentence du tribunal arbitral est assortie d'un expos6 des motifs. Elle est d&
finitive et obligatoire pour toutes les parties au diff~rend. Le tribunal arbitral la communi-
que aux parties au diffdrend et au secretariat. Ce dernier transmet les informations reques
A toutes les Parties A la pr~sente Convention.

18. Tout diffdrend entre les parties au sujet de l'interprdtation ou de l'excution de la
sentence peut &tre soumis par lune des parties au tribunal arbitral qui a rendu ladite sen-
tence ou, si ce dernier ne peut en &tre saisi, A un autre tribunal constitu6 A cet effet de la
mrme manibre que le premier.




